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5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en 
Asiedu Sud''. 

9/e seance pleniere 
9 decemhre /981 

36/89. Interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive et de nouveaux systemes de telles 
armes 

L'Assemhlee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3479 (XXX) du 11 de
cembre 1975, 31/74 du 10 decembre 1976, 32/84 A du 
12 decembre 1977, 33/66 B du 14 decembre 1978, 
34/79 du 11 decembre 1979 et 35/149 du 12 decembre 
1980, relatives a !'interdiction de nouveaux types 
d'armes de destruction massive, 

Tenant compte des dispositions du paragraphe 39 
du Document final de la dixieme session extraor
dinaire de I' Assemblee generale25 selon lesquelles les 
mesures qualitatives et les mesures quantitatives de 
desarmement sont les unes et les autres importantes 
pour mettre fin a la course aux armements et !'action 
menee a cette fin doit comprendre des negociations 
sur la limitation et l'arret du perfectionnement quali
tatif des armements, specialement celui des armes de 
destruction massive, et de la mise au point d'armes 
nouvelles, 

Rappe/ant la decision, figurant au paragraphe 77 du 
Document final, en vertu de laquelle, afin de con
tribuer a empecher la course qualitative aux arme
ments et de faire en sorte que Jes progres scie{\tifiques 
et techniques puissent finalement n'etre utilises qu'a 
des fins pacifiques, des mesures efficaces devraient 
etre prises pour prevenir )'apparition de nouveaux 
types d'armes de destruction massive, fondes sur de 
nouveaux principes et progres scientifiques, et les 
efforts visant !'interdiction de ces nouveaux types et 
nouveaux systemes d'armes de destruction massive 
devraient etre poursuivis de maniere appropriee, 

Exprimant ll nouveau sa Jenne conviction, compte 
tenu des decisions qu'elle a prises a sa dixieme ses
sion extraordinaire, qu'il est important de conclure un 
accord ou des accords visant a prevenir !'utilisation 
des progres scientifiques et techniques pour la mise 
au point de nouveaux types d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systemes de telles armes, 

Notant que, au cours de sa session de 1981, le 
Comite du desarmement a examine la question inti
tulee "Nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et nouveaux systemes de telles armes; armes 
radiologiques", 

Notant avec satisfaction que, au cours de sa ses
sion de 1981, le Comite du desarmement a tenu une 
serie de reunions officieuses sur cette question aux
quelles ont participe des experts gouvernementaux 
qualifies, 

Convaincue que tout doit etre fait pour empecher la 
mise au point et la fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux sys
temes de telles armes, 

Prenant en consideration la partie du rapport du 
Comite du desarmement relative a cette question27 , 

1. Prie le Comite du desarmement, compte tenu 
de ses priorites actuelles, d'intensifier, avec I'aide 
d'experts gouvernementaux qualifies, les negociations 
ayant pour objet d'elaborer un projet d'accord general 
sur l'interdiction de la mise au point et de la fabrica
tion de nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et de nouveaux systemes de telles armes, et de 
rediger le texte d'accords possibles sur certains types 
d'armes de ce genre; 

2. Prie ,, nouveau instamment tous les Etats de 
s'abstenir de tout acte de nature a influer negative
ment sur Jes negociations ayant pour objet d'elaborer 
un accord ou des accords visant a prevenir l'appari
tion de nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et de nouveaux systemes de telles armes; 

3. Demande aux Etats membres permanents du 
Conseil de securite et aux autres Etats importants sur 
le plan militaire de faire des declarations identiques, 
quant au fond,·concernant le refus de mettre au point 
de nouveaux types d'armes de destruction massive et 
de nouveaux systemes de telles armes, en tant que 
premier pas vers la conclusion d'un accord general 
sur la question, etant entendu que ces declarations se
raient approuvees ulterieurement par une decision du 
Conseil de securite; 

4. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Comitt! du desarmement tous Jes documents relatifs a 
I' examen de cette question par I' Assemblee generate 
lors de sa trente-sixieme session; 

5. Prie le Comite du desarmement de presenter a 
I' Assemblee generale, pour qu'elle !'examine a sa 
trente-septieme session, un rapport sur les resultats 
obtenus; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Interdiction de la mise au point et de la fabrication 
de nouveaux types d'armes de destruction massive et 
de nouveaux systemes de telles armes : rapport du 
Comite du desarmement". 
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36/90. Application de la Declaration faisant de l'ocean 
lndien une zone de paix 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant la Declaration faisant de l'ocean Indien 
une zone de paix, contenue dans sa resolution 2832 
(XXVI) du 16 decembre 1971, et rappelant egalement 
ses resolutions 2992 (XXVII) du 15 decembre 1972, 
3080 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3259 A (XXIX) 
du 9 decembre 1974, 3468 (XXX) du 11 decembre 
1975, 31/88 du 14 decembre 1976, 32/86 du 12 de
cembre 1977, S-10/2 du 30 join 1978, 33/68 du 14 de
cembre 1978, 34/80 A et B du 11 decembre 1979 et 
35/150 du 12 decembre 1980, ainsi que d'autres reso
lutions pertinentes, 

27 Document.,· officie/.1· de /' A ssemhlee genera le, trente-sixieme 
se.l"sion, Supplement n" 27 (A/36/27), sect. III.E. 


